
1. 

Considérations transversales : 
tous les points de jonction

=

Structure du Plan d’action 
en un coup d’œil

Le diagramme ci-dessous fournit un aperçu structurel de haut niveau du plan d’action, 
illustrant ses composantes jusqu’au niveau des enjeux. Pour les actions recommandées 
associées, veuillez vous référer au plan d’action complet.

1 Des soins plutôt que la criminalisation

Question 1 : Connaissances et compétences en matière de santé mentale dans le système de justice pénale

2 Des soins pendant le parcours 
dans le système de justice pénale

Question 13 : Communication de renseignements

Point de jonction 1 
Contact préalable

Question 2 : 
Déterminants sociaux 
et expériences 
négatives vécues 
pendant l’enfance

Point de jonction 2
Contact

Question 3 : 
Connaissances 
et compétences 
des personnes 
qui interviennent
Question 4 : 
Intervention 
communautaire 
en cas de crise
Question 5 : Évaluation 
et traitement au moment 
de la crise

Point de jonction 3
Résultats préliminaires

Question 6 : Accès aux 
examens et programmes 
préalables au procès
Question 7 : Conditions 
de mise en liberté avant 
le procès

Point de jonction 4
Procédures judiciaires

Question 8 : Mesures 
de déjudiciarisation et 
solutions de rechange 
au tribunal pénal
Question 9 : Pratiques 
exemplaires en matière 
de déjudiciarisation
Question 10 : 
Intérêts des enfants
Question 11 : Aptitude 
à subir un procès
Question 12 : 
Rapports Gladue

Point de jonction 5
Peines et surveillance 
communautaires

Question 14 : 
Formation des professionnels 
participant aux processus 
de libération conditionnelle, 
de libérations sur parole et 
aux décisions relatives aux 
peines communautaires
Question 15 : 
Harmonisation des services
Question 16 : Respect 
des conditions de libérations
Question 17 : Recours 
aux permissions de sortir

Point de jonction 6
Détention en établissement

(a) Soins de santé

Question 18 : 
Soins de santé dans les 
établissements correctionnels
Question 19 : Normes de 
soins de santé incohérentes
Question 20 : Surveillance 
et responsabilité
Question 21 : Accès aux 
soins de santé primaires
Question 22 : 
Accès à des soins de santé 
mentale intermédiaires
Question 23 : Accès à des 
soins de santé mentale intensifs
Question 24 : Suicide 
et automutilation
Question 25 : Recours 
aux médicaments

(b) Obstacles

Question 26: Dépistage des 
problèmes de santé mentale 
à l’arrivée
Question 27 : 
Environnement physique
Question 28 : Conséquences 
de l’incarcération dans les 
établissements pénitentiaires

(c) Lien et réadaptation

Question 29 : Participation 
à la vie communautaire
Question 30 : Entretenir les liens
Question 31 : Accès à l’éducation 
et au développement personnel4 Recommandations pour 

les personnes autrement 
touchées : effectifs, 
victimes et familles

Question 42 : Effectifs du système de 
justice pénale et du système de santé 
mentale médico-légale

Question 43 : Victimes et survivantes 
et survivants d’actes criminels

Question 44 : Familles et communautés

3 Des soins à la sortie 
du syst ème de justice pénale

Question 38 : Planification de la libération et transition

Point de jonction 8
Vie communautaire et suivi

Question 39 : Transition liée aux soins de santé

Question 40 : Accès à un logement de transition 
et accompagnement

Question 41 : Incidence du casier judiciaire

Point de jonction 7
Santé mentale médico-légale

Question 32 : Système de 
santé mentale médico-légale
Question 33 : Durée 
de l’hospitalisation
Question 34 : Modèle de 
soins axé sur le rétablissement

Question 35 : Commissions d’examen 
médico-légal et sécurité culturelle
Question 36 : Intégrer le savoir 
expérientiel au sein des commissions 
d’examen médico-légales
Question 37 : Réseaux sociaux des patientes 
et patients




